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Article 18 - Connexité
1. Lorsque des demandes connexes sont pendantes devant les juridictions d'États membres différents, la
juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer.

2. Lorsque les demandes visées au paragraphe 1 sont pendantes devant des juridictions du premier
degré, la juridiction saisie en second lieu peut également décliner sa compétence, à la demande de l'une
des parties si la juridiction première saisie est compétente pour connaître des demandes en question et si
sa loi permet leur jonction.

3. Sont connexes, aux fins du présent article, les demandes liées entre elles par un rapport si étroit qu'il y
a un intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter des décisions qui pourraient être
inconciliables si les causes étaient jugées séparément.
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